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5. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement d'etudier les 
moyens de promouvoir, dans le cadre de !'affectation 
proportionnelle actuelle des ressources, conformement 
aux paragraphes 25 et 26 de !'annexe a la resolution 
2688 {XXV) de l'Assemblee generale, un plus grand 
nombre de projets mondiaux dans le contexte de la 
realisation des objectifs de la Strategie internationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement dans le domaine de la 
science et de la technique, en mettant l'accent sur le 
developpement industriel et sur le developpement de 
!'agriculture, de l'elevage, de l'artisanat, du tourisme et 
des industries extractives, ainsi que, d'une fa~on gene
rale, sur la mise en valeur des ressources naturelles; 

6. Souligne egalement que le Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement devrait etablir le statut unique du Pro
gramme de maniere a y incorporer toute question ou 
procedure nouvelle dont ii pourra etre convenu a ses 
treizieme et quatorzieme sessions, tout en y maintenant 
la souplesse necessaire pour que le Programme puisse 
a l'avenir s'adapter a des changements de situation; 

7. Prie le Programme des Nations Unies pour le 
developpement : 

a) D'etablir et d'executer, en collaboration avec le 
Comite des ressources naturelles, des programmes spe
ciaux visant a identifier les ressources naturelles des 
pays en voie de developpement les moins avances et a 
en assurer !'utilisation optimale; 

b) De dispenser les pays en voie de developpement 
les moins avances du paiement des depenses locales 
tant que leur situation particuliere l'exige; 

8. Souligne en outre que la portee des activites du 
Bureau consultatif interorganisations doit correspondre 
a ses fonctions de consultation et de coordination inter
organisations a l'echelon des secretariats et devrait des 
que possible etre definie en consequence par le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, compte tenu du paragraphe 65 de 
!'annexe a la resolution 2688 (XXV) de l'Assemblee 
generale; 

9. Fait sienne la resolution 161 7 {LI) du Conseil 
economique et social, en date du 27 juillet 1971, rela
tive aux projets dans le domaine du developpement 
industriel; 

10. Exprime l'espoir qu'un accroissement des con
tributions versees au Programme des Nations Unies 
pour le developpement permettra d'augmenter sensible
ment les ressources disponibles du Programme, compte 
tenu en particulier des interets et des besoins des pays 
en voie de developpement les moins avances. 

2017" seance pleniere, 
14 decembre 1971. 

2815 (XXVn. Foods des Nations Unies pour Jes 
activites en matiere de population 

L'Assemblee generate, 
Rappelant la resolution 1084 (XXXIX) du Conseil 

economique et social, en date du 30 juillet 1965, rela
tive aux programmes de travail et aux priorites en 
matiere de population, 

Rappelant en outre sa resolution 2211 (XXI) du 
17 decembre 1966, comme suite a laquelle un fonds 
d'affectation speciale, ulterieurement nomme Fonds des 

Nations Unies pour les activites en matiere de popu
lation, a ete cree en 1967 par le Secretaire general, 

Ayant presente a l' esprit la Strategic internationalc 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, contenue dans la 
resolution 2626 (XXV) de l'Assemblee generale, en 
date du 24 octobre 1970, notamment les dispositions 
generales et les objectifs demographiques prevus aux 
paragraphes 13 et 65 de la Strategie, 

Reconnaissant la responsabilite qui incombe a la 
Commission de la population d'aider le Conseil econo
mique et social conformement a son mandat, defini 
dans la resolution 150 (VII) du Conseil, en date du 
10 aout 1948, 

Notant que le Secretaire general a prie le Directeur 
du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment d'administrer le Fonds des Nations Unies pour 
les activites en matiere de population et qu'un Directeur 
executif du Fonds a ete nomme, 

Notant en outre avec satisfaction les progres accom
plis jusqu'a present par le Fonds, auquel trente-deux 
pays ont deja contribue, 

Consciente que le Fonds est maintenant devenu une 
entite viable parmi les organismes des Nations Unies, 

Convaincue que le Fonds devrait jouer un role de 
premier plan parmi les organismes des Nations Unies 
en favorisant l'etablissement de programmes demogra
phiques - compatibles avec les decisions de l' Assem
blee generale et du Conseil economique et social -
pour faire face tant au probleme de la croissance rapidc 
de la population qu'a celui du sous-peuplement, qui 
pourraient notamment ralentir le rythmc du developpc
ment economique, 

Reconnaissant la necessite pour les organisations 
d'execution du Fonds d'appliquer avec diligence et en 
etroite cooperation avec le Fonds les programmes de
mographiques demandes par les pays en voie de devc
loppement afin que ces programmes puissent avoir 
l'effet souhaite, 

Se f elicitant des efforts deployes par le Secretaire 
general, qui ont abouti a un accroissement et a un 
elargissement sans precedent du Fonds, et de l'appui 
prete par le Directeur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, 

1. Invite les gouvernements qui sont en mesure de 
le faire et auxquels leur politique le permette a vcrscr 
des contributions volontaires au Fonds des Nations 
Unies en matiere de population; 

2. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Directeur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et le Directeur executif du 
Fonds des Nations Unies pour les activites en matierc 
de population, de prendre les mesures necessaires pour 
operer les ameliorations souhaitees dans le mecanisme 
administratif du Fonds afin d'assurer la mise au point 
efficace et rapide de programmes demographiques, no
tamment des mcsures visant a accelerer le rythme du 
recrutement des experts et du personnel necessaircs 
pour faire face au volume croissant des demandes, ainsi 
que d'examiner la possibilite de former des experts et 
du personnel dans les pays en voie de developpement; 

3. Prie en outre le Secretaire general de faire part 
au Conseil economique et social, lors de sa cinquante
troisieme session, et a l' Assemblee generale, lors de sa 
vingt-septieme session, des mesurcs qu'il aura prises en 
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vue d'appliquer la presente resolution et de toutes 
recommandations qu'il souhaiterait faire a cet egard. 

2017• seance pleniere, 
14 decembre 1971. 

2820 (XXVn. Troisieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le develop• 
pement 

L'Assemblee generate, 

Rappelant: 
a) Sa resolution 2570 {XXIV) du 13 decembre 

1969, dans laquelle elle a suggere que la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
examine a sa troisieme session les moyens d'appliquer 
les mesures convenues dans le cadre du dispositif per
manent et recherche de nouvelles zones d'accord dans 
le contexte dynamique de la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

b) Sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, 
par laquelle elle a proclame la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement et adopte pour la 
Decennie la Strategie internationale du developpement, 
dans laquelle les gouvernements ont souscrit aux objec
tifs de la Decennie et ont decide de prendre les mesures 
voulues pour les inscrire dans les faits, 

c) Sa resolution 2725 (XXV) du 15 decembre 
1970, dans laquelle elle a appele l'attention de la Con
ference, a sa troisieme session, lorsque celle-ci s'ac
quittera des fonctions qui relevent de sa competence et 
de son role en ce qui concerne !'application de la 
Strategie internationale du developpement, sur l'impor
tance qu'il y a a : 

i) Examiner les progres accomplis dans !'applica
tion des mesures dont il a ete convenu, 

ii) Aboutir a un accord formule en termes plus 
precis sur les questions qui n'ont pas ete pleine
ment resolues, 

iii) Rechercher de nouvelles zones d'accord et elar
gir celles qui existent, 

iv) Elaborer de nouvelles notions et rechercher un 
accord sur des mesures additionnelles, 

Rappelant aussi: 
a) Sa resolution 1995 {XIX) du 30 decembre 1964, 

clans laquelle elle a exprime son intention de demander 
l'avis de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement avant d'apporter des modi
fications aux dispositions fondamentales de ladite reso
lution, 

b) Sa resolution 2570 (XXIV), dans laquelle elle 
a exprime l'avis que le Conseil du commerce et du 
developpement, tout en utilisant plus pleinement et plus 
efficacement le mecanisme et les methodes de travail de 
la Conference sous leur forme amelioree, conforme
ment a la decision 45 (VII) du Conseil, en date du 
21 septembre 1968 26

, et a la resolution 2402 (XXIII) 
de l'Assemblee generale, en date du 13 decembre 1968, 
devrait en meme temps examiner de fai;:on suivie la 
possibilite d'apporter encore de nouvelles ameliorations 
au mecanisme institutionnel de la Conference et for
muler de temps a autre des suggestions propres a per-

20 Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt
troisieme session, Supplement n° 14 (A/7214), deuxieme 
partie, annexe I. 

mettre au mecanisme permanent de s'acquittcr des 
respons.:bilites qui lui ont ete devalues, 

c) Sa resolution 2725 (XXV), dans laquelle clle 
a prie le Conseil du commerce et du developpement 
d'etudier, compte tenu de la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblee generale et de la decision 45 (VII) du 
Conseil, les reformes qui pourraient etre apportees aux 
dispositions fondamentales de la resolution 1995 (XIX) 
afin de favoriser, en ce qui concerne les arrangements 
institutionnels de la Conference, son mecanisme per
manent et ses methodes de travail, l'accomplissement 
de nouveaux progres visant a en accroitre l'efficacite, et 
de presenter des suggestions concretes pour l'ameliorer 
en vue de permettre a la Conference de formuler des 
recommandations precises aux fins d'examen par l'As
semblee generale, 

Rappelant en outre que, dans sa resolution 2626 
(XXV) du 24 octobre 1970, contenant la Strategie 
internationale du developpement, en particulier au 
paragraphe 82 de la Strategie, et dans sa resolution 
2641 (XXV) du 19 novembre 1970, elle a prie la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement de continuer a examiner les progres 
accomplis en ce qui concerne la realisation des buts et 
objectifs de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement dans les domaines relevant de 
sa competence, conformement aux procedures etablies, 
adaptees s'il y a lieu, 

Prenant note de la resolution 81 (XI) du Conseil du 
commerce et du developpement, en date du 1 7 sep
tcmbre 1971 :n, dans laquelle celui-ci a reaffirme la 
rcsponsabilite qui incombe a la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement dans le 
cadre du processus d'examen et d'evaluation de la 
Strategie internationale du developpement et a prie la 
Conference d'etudier a sa troisieme session les proce
dures et les mecanismes appropries necessaires pour 
examiner et evaluer les objectifs et les mesures de poli
tique generale de la Strategic relevant de sa competence, 

Ayant examine le rapport annuel du Conseil du com
merce et du developpement pour la periode allant du 
14 octobre 1970 au 21 septcmbre 1971 28, 

Notant avec une profonde inquietude que la crise 
monetaire internationale actuelle et la tendance a accen
tuer le protectionnismc risquent de menacer le fonde
ment meme de la cooperation internationale des le 
debut de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement et de compromettre les interets vitaux 
en matiere de commerce et de developpement des pays 
en voie de developpcment, 

Exprimant l'avis que la troisieme session de la Con
ference fournira une occasion nouvelle de faire un 
effort collectif et resolu en vue de redresser efficace
ment la situation defavorable dans laquelle se trouvent 
les pays en voie de developpement, 

Notant avec interet la Declaration et les principes du 
programme d'action adoptes a Lima le 7 novembre 
1971 par la deuxieme Reunion ministerielle du Groupe 
des soixante-dix-sept pays en voie de developpement 29, 

presentes a l'Assemblee generale lors de sa vingt
sixieme session, qui contiennent des propositions con
cretes au sujet des divers problemes devant etre exa
mines par la Conference a sa troisieme session, 

21 Ibid., vingt-sixieme session, Supplement n° 15 (A/8415/ 
Rev.I), troisieme partie, annexe I. 
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